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(54) INTÉGRATION DE LA CAME D’ENTRAÎNEMENT DE LA POMPE HP SUR LE VOLANT D’INERTIE

(57) Agencement d’une came d’actionnement d’une
pompe à carburant à une extrémité du vilebrequin tour-
née vers le volant d’inertie du moteur comprenant :
- un carter d’huile (13) au-dessus duquel est fixé
- un carter-cylindres (10) comportant une chambre (11)
de bielles délimitée par une paroi (15) présentant un ori-
fice (16) destiné à être traversé par une extrémité (17)
d’un vilebrequin (12) logé dans ladite chambre,

- et un volant d’inertie (20) fixé solidaire en rotation à
ladite extrémité et disposé à l’extérieur de ladite cham-
bre, ledit volant moteur (20) comportant une protubéran-
ce tubulaire (22) apte à entourer l’extrémité (17) du vile-
brequin, ladite protubérance (22) du volant débouchant
à l’intérieur de la chambre (11) par l’orifice circulaire (16),
caractérisé en ce que la came d’actionnement est fixée
solidaire avec le volant d’inertie.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des véhicules automobiles et concerne une pompe haute
pression d’alimentation en carburant.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
agencement d’une came d’activation de la pompe haute
pression, solidaire en rotation d’un vilebrequin mobile en
rotation à l’intérieur d’une chambre intérieure d’un moteur
thermique de véhicule automobile.
[0003] L’invention concerne également un moteur à
combustion interne de véhicule automobile comportant
un carter-cylindres entourant un vilebrequin comportant
une came d’activation de pompe à carburant haute pres-
sion fixée sur un volant d’inertie qui est connecté à une
extrémité d’accouplement du vilebrequin.

Etat de la technique

[0004] L’invention concerne un moteur à combustion
interne de véhicule automobile comportant un vilebre-
quin mobile en rotation autour d’un axe longitudinal du
moteur. L’alimentation en carburant du moteur est effec-
tuée grâce à une pompe haute pression qui remplace un
carburateur et qui est actionnée par la rotation du vile-
brequin.
[0005] Différents agencements de pompes haute pres-
sion fixés à un moteur thermique sont connus.
[0006] Selon une manière connue, une pompe haute
pression est fixée extérieure au moteur et peut être en-
traînée indirectement par le vilebrequin par l’intermédiai-
re d’un système de transmission de mouvement, com-
prenant des poulies et au moins une bande de transmis-
sion qui peut être une chaîne ou une courroie. Par exem-
ple, la pompe haute pression est actionnée par une came
fixée à un arbre mobile en rotation autour d’un axe pa-
rallèle à l’axe du vilebrequin, ledit arbre est entrainé en
rotation par le vilebrequin grâce à un dispositif de trans-
mission comprenant des roues d’entrainement sensible-
ment coplanaires et fixées à l’extrémité du vilebrequin et
de l’arbre mobile et une courroie entourant lesdites
roues.
[0007] La pompe est conventionnellement une pompe
à plateau qui comporte un arbre d’entrée entraînant en
rotation un plateau qui est incliné par rapport à l’axe et
qui est susceptible de solliciter des pistons axiaux mon-
tés mobiles dans des chambres dans lesquelles est ad-
mis puis éjecté le carburant.
[0008] Il est aussi connu de l’état de la technique, et
notamment du document DE102011107291 un moteur
comportant une pompe comportant un piston unique,
dont le corps est fixé au bloc et dont le piston est entraîné
alternativement par un poussoir dont l’extrémité compor-
te d’un galet qui est susceptible d’être sollicité par une
came portée par un arbre interne au bloc du moteur, ledit
arbre étant parallèle au vilebrequin et étant entraîné par

ledit vilebrequin par l’intermédiaire d’un engrenage.
[0009] Une telle conception présente l’avantage d’être
plus compacte que la conception conventionnelle, mais
elle présente néanmoins l’inconvénient de nécessiter un
bloc moteur pouvant accueillir un arbre supplémentaire,
avec ce que cela implique en termes de complexité de
moulage et d’usinages supplémentaires dudit bloc.
[0010] La publication FR3011588-A1 divulgue une ca-
me montée mobile en rotation autour d’un axe confondu
avec l’axe d’un vilebrequin de moteur thermique de vé-
hicule automobile pour actionner une pompe haute pres-
sion d’alimentation en carburant de moteur thermique.
Ladite came est disposée entre deux bras dudit vilebre-
quin.
[0011] Un inconvénient est que cet agencement né-
cessite de repousser l’espace entre les deux bras ce qui
peut être impactant pour l’architecture du moteur et aug-
mente sensiblement l’encombrement dudit moteur.
[0012] Le document FR2 984 965 - A1 propose un
agencement d’une pompe à carburant à une extrémité
d’un arbre à cames, ladite pompe présente un axe de
coulissement coaxial avec l’axe de l’arbre à cames.
[0013] L’inconvénient de ce type d’agencement est un
accroissement sensible de la dimension longitudinale du
moteur ce qui est contraignant pour des véhicules com-
portant un compartiment moteur avec des dimensions
réduites.
[0014] Le but de l’invention est de remédier à ces pro-
blèmes et un des objets de l’invention est un agencement
particulier de la came d’actionnement d’une pompe haute
pression d’alimentation de carburant à une extrémité du
vilebrequin.

Bref résumé de l’invention

[0015] L’objet de l’invention concerne un agencement
d’une came d’actionnement de la pompe à carburant à
une extrémité du vilebrequin tournée vers le volant d’iner-
tie du moteur en minimisant l’encombrement du moteur.
[0016] L’objet de l’invention concerne plus particuliè-
rement un agencement d’une came d’actionnement
d’une pompe à carburant à une extrémité du vilebrequin
tournée vers le volant d’inertie du moteur comprenant :

- un carter d’huile au-dessus duquel est fixé

- un carter-cylindres comportant une chambre de biel-
les délimitée par une paroi présentant un orifice des-
tiné à être traversé par une extrémité d’un vilebre-
quin logé dans ladite chambre,

- et un volant d’inertie fixé solidaire en rotation à ladite
extrémité du vilebrequin et disposé à l’extérieur de
ladite chambre, ledit volant d’inertie comportant une
protubérance tubulaire apte à entourer l’extrémité
du vilebrequin, ladite protubérance du volant débou-
chant à l’intérieur de la chambre par l’orifice circu-
laire,
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caractérisé en ce que la came d’actionnement est fixée
solidaire avec le volant d’inertie.
[0017] De manière avantageuse, la came d’actionne-
ment est fixée solidaire en rotation au volant d’inertie qui
est lui-même fixé solidaire en rotation avec le vilebrequin.
L’agencement de ladite came solidaire du volant moteur
permet également une liaison en rotation de la came avec
le vilebrequin lorsque ledit volant moteur est monté à une
extrémité du vilebrequin à un emplacement peu encom-
bré et donc avec un impact minime sur l’encombrement
du moteur. La liaison solidaire de la came avec le volant
d’inertie permet également un montage simplifié de la
came d’actionnement.
[0018] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la came est montée entourant l’extrémité du vilebre-
quin.

[0019] De manière avantageuse, l’agencement de la
came entourant l’extrémité du vilebrequin permet une
optimisation de l’encombrement du moteur notamment
en minimisant la longueur du moteur selon l’axe longitu-
dinal.

- la protubérance tubulaire porte la came d’actionne-
ment.

[0020] De manière avantageuse, la came d’actionne-
ment de la pompe à carburant est portée par la protubé-
rance tubulaire du volant moteur pénétrant dans la cham-
bre intérieure du moteur par un orifice creusé dans le
carter-cylindres en regard avec une extrémité du vilebre-
quin, ledit orifice étant traversé par la protubérance tu-
bulaire, ce qui permet un montage simple de la came
autour de l’extrémité du vilebrequin.

- la came est montée entourant la protubérance par
frettage ou soudure.

[0021] De manière avantageuse, la came est montée
autour de la protubérance tubulaire par frettage ou sou-
dure, ce qui permet un positionnement précis de la came
par rapport au vilebrequin.

- la came d’actionnement est entourée par la paroi du
carter-cylindres.

[0022] De manière avantageuse, la came d’actionne-
ment ainsi que la pompe à carburant sont entourées par
la paroi du carter-cylindres ce qui permet d’assurer une
étanchéité de l’ensemble à moindre coût.

- le carter-cylindres comporte un évidement prolongé
radialement à l’axe du vilebrequin par un orifice, pour
loger la pompe à carburant.

[0023] De manière avantageuse, un évidement est
ménagé dans le carter cylindres à une extrémité longi-

tudinale dudit carter en vis-à-vis du volant moteur pour
former une chambre d’accueil destiné à loger la pompe
à carburant.

- la came est logée dans la chambre de bielles.

[0024] De manière avantageuse, la came est logée di-
rectement dans la chambre de bielles et bénéficie de la
circulation d’huile dans ladite chambre pour la lubrifica-
tion des contacts entre la came et le piston de la pompe
à carburant. De ce fait, l’agencement de came à l’intérieur
de la chambre de bielles peut permettre d’éviter la défi-
nition d’un conduit de lubrification.

- le carter cylindres comporte une chambre d’accueil
séparée de la chambre de bielles selon l’axe longi-
tudinal du carter-cylindres pour loger la came d’ac-
tionnement.

[0025] De manière avantageuse, le carter-cylindres
comporte une chambre d’accueil pour loger la came d’ac-
tionnement ainsi que la pompe à carburant, ladite cham-
bre étant séparée de la chambre de bielles.

- la chambre d’accueil est fermée de façon étanche
par des joints annulaires.

[0026] De manière avantageuse, la chambre d’accueil
où est logée la came et la pompe à carburant est isolée
de façon étanche de la chambre de bielles pour la fiabilité
de fonctionnement de la pompe.

- la came porte un joint d’étanchéité.

[0027] De manière avantageuse, la came d’actionne-
ment porte un joint d’étanchéité annulaire pour maitriser
l’encombrement de l’agencement.

Brève description des figures

[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de coupe longi-
tudinale d’un moteur.

- la figure 2 est une vue schématique de coupe longi-
tudinale d’une extrémité du moteur côté accouple-
ment du moteur avec un agencement d’une came
d’actionnement selon un mode de réalisation de l’in-
vention.

- la figure 3 est une vue schématique du volant d’iner-
tie avec une came d’actionnement selon un mode
de réalisation de l’invention.
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- la figure 4 est une vue schématique de coupe longi-
tudinale d’une extrémité du moteur côté accouple-
ment du moteur avec un agencement d’une came
d’actionnement selon un autre mode de réalisation
de l’invention.

- la figure 5 est une vue schématique de coupe longi-
tudinale d’une extrémité du moteur côté accouple-
ment du moteur avec un agencement d’une came
d’actionnement selon un autre mode de réalisation
de l’invention.

Description détaillée des figures

[0029] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identiques
ou ayant des fonctions similaires.
[0030] La description qui suit peut prendre en compte
trois axes spatiaux qui sont la direction longitudinale X
du moteur, la direction transversale Y coplanaire avec la
direction longitudinale X selon un plan horizontal du vé-
hicule passant par exemple par les essieux des roues
du véhicule et une direction Z verticale dirigée vers le
haut du véhicule. Il faut noter que la direction longitudi-
nale X est par rapport au moteur thermique et de ce fait
est orthogonale à la direction longitudinale du véhicule
pour un moteur monté transversalement.
[0031] Dans la description qui suit, on distingue une
face accessoires du moteur de laquelle débouche une
première extrémité d’accessoires du vilebrequin autour
de laquelle est montée au moins une roue (non repré-
sentée) pour entrainer en rotation des axes des éléments
accessoires (non représentés) du moteur tels que la
pompe à eau, et une face d’accouplement de laquelle
débouche l’extrémité d’accouplement du vilebrequin dia-
métralement opposée à la première extrémité et connec-
tée avec un volant d’inertie et une boite de vitesses (non
représentée).
[0032] De manière connue, selon la figure 1, un moteur
thermique 10 ou à combustion interne de véhicule auto-
mobile comprend un carter-cylindres 11 comportant au
moins un cylindre 12 dans lequel un piston (non repré-
senté) est apte à coulisser en un mouvement de va-et-
vient selon l’axe vertical Z dudit cylindre et une culasse
(non représentée) recouvrant la partie supérieure du car-
ter-cylindres tournée vers un capot de moteur du véhi-
cule. Les mouvements du piston sont entrainés par une
variation d’une chambre à combustion délimitée par la
paroi 13 du au-moins un cylindre, ledit piston et la culas-
se. Le piston est lié à un vilebrequin 14 agencé selon un
axe X sensiblement horizontal et orthogonal à l’axe ver-
tical Z. Les mouvements de coulissement en va-et-vient
du piston entraine un mouvement en rotation du vilebre-
quin. Les déplacements en coulissement du piston ne
sont cependant pas effectués de manière régulière et
produisent des acyclismes qui se répercutent sur des
éléments de transmission reliés audit moteur 10 et par-
ticulièrement au vilebrequin.

[0033] De ce fait un volant d’inertie 15 est connecté au
vilebrequin entraîné par les pistons pour absorber les
irrégularités du couple moteur et de réduire les acyclis-
mes. Le volant d’inertie 15 est agencé de manière connue
fixé à l’extrémité d’accouplement 16 du vilebrequin et
connecté avec la boite de vitesses. La face du moteur
tournée vers le volant d’inertie est dénommée face ac-
couplement 17.
[0034] Une pompe à carburant (non représentée) est
associée au moteur 10 pour injecter dans la chambre à
combustion du carburant via des injecteurs par exemple.
Cette pompe peut être une pompe haute pression com-
portant une tige tenant à une extrémité libre un galet d’en-
trainement en appui sur une surface d’entrainement, la-
dite surface présente des ondulations et est mobile, liée
à la rotation du vilebrequin. Cette surface d’entrainement
19 est par exemple une surface périphérique d’une came
20 de forme sensiblement oblongue qui est fixée solidaire
en rotation au vilebrequin autour de son axe de rotation
qui est orthogonal au plan de la came et confondu avec
l’axe du vilebrequin.
[0035] L’invention concerne un agencement de la
pompe haute pression d’alimentation de carburant ac-
tionnée à l’aide d’une came d’actionnement 20 disposée
à l’extrémité d’accouplement du vilebrequin tournée vers
une face accouplement 17 du moteur et connectée à un
volant d’inertie 15. Dans le reste de la description sans
représentation de la pompe à carburant, ladite pompe à
carburant est agencée radialement à l’axe de la came et
comporte un piston en appui avec la surface périphérique
de ladite came.
[0036] Ladite pompe d’alimentation de carburant est
agencée selon l’invention de manière orthogonale à l’axe
X du vilebrequin et à l’extrémité d’accouplement 17’ dudit
vilebrequin 14.
[0037] Selon l’invention, le volant d’inertie 15 porte la
came d’actionnement 20, ladite came est disposée en
regard avec le vilebrequin c’est-à-dire que ladite came
est montée fixée solidaire avec le volant d’inertie en ro-
tation et en translation, du côté dudit volant tourné vers
le vilebrequin 14.
[0038] Les figures 2 à 5 représentent des modes de
réalisation de l’invention. On peut voir la came d’action-
nement 20 de forme sensiblement tubulaire et présentant
une section transversale sensiblement oblongue. La for-
me de ladite section transversale peut cependant être
différente.
[0039] La came d’actionnement 20 comporte un orifice
longitudinal sensiblement cylindrique 21 coaxial avec
l’axe X de la came qui est adapté pour entourer l’extré-
mité d’accouplement 17’ du vilebrequin. Ladite ouverture
est prolongée selon l’axe X par un orifice traversant 22
qui permet le passage d’une vis de fixation pour solida-
riser le volant d’inertie 15 avec le vilebrequin 14.
[0040] Ladite came 20 est fixée solidaire du volant
d’inertie 15. Pour ce faire, ladite came comporte des ori-
fices filetés obtenus par exemple par perçage parallèle-
ment à l’axe X de came. Le volant comporte également
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des orifices traversant en vis-à-vis avec les orifices filetés
de la came pour permettre une fixation de la came avec
le volant grâce à des vis de fixation.
[0041] Le volant d’inertie 15 est fixé de façon connue
à l’extrémité d’accouplement 17’ du vilebrequin de telle
façon que la came 20 soit tournée vers le vilebrequin 14.
La rotation du vilebrequin 14 entraine alors la rotation de
la came 20 qui est apte à actionner le piston de la pompe
à carburant.
[0042] Selon ce mode de réalisation, le carter-cylin-
dres 11 comprend une paroi 23 délimitant une chambre
d’accueil 24 pour loger la came d’actionnement ; ladite
paroi prolonge le carter cylindre selon l’axe longitudinal
X et elle comprend une ouverture radiale traversant (non
représentée) selon un axe radial orthogonal à l’axe lon-
gitudinal X pour le passage du corps sensiblement cy-
lindrique de la pompe à carburant. Ladite chambre d’ac-
cueil 24 est fermée de façon étanche grâce à des joints
d’étanchéité 25. Lesdits joints d’étanchéités sont agen-
cés des deux côtés selon l’axe longitudinal X de la came
d’actionnement.
[0043] Le volant d’inertie 15 est monté fixé solidaire de
l’extrémité d’accouplement 17’ du vilebrequin 14. Selon
les figures 2 et 3, l’orifice longitudinal 21 de la came 20
entoure l’extrémité d’accouplement 17’ du vilebrequin 14
au jeu de montage près. La came est fixée par des
liaisons filetées au volant d’inertie 14 ou à un disque for-
mant ledit volant. La came est montée logée dans la
chambre d’accueil 24. La pompe à carburant peut être
fixée à la paroi 23 du carter-cylindres de manière à ce
que son axe soit sensiblement orthogonal à l’axe X du
vilebrequin 14, le corps de la pompe traverse l’ouverture
radiale pratiquée dans la paroi 23 de la chambre d’accueil
24.
[0044] La chambre d’accueil 24 est délimitée par des
joints d’étanchéité. Un premier joint 26 est disposé au
niveau d’un palier de maintien 27 du vilebrequin et un
second joint 28 sensiblement annulaire est agencé entre
la paroi 23 du carter et la came de préférence à une
extrémité longitudinale de la came en contact avec le
volant d’inertie. Un conduit d’amenée (non représenté)
de liquide de lubrification peut être creusé dans la paroi
23 du carter pour amener du liquide de lubrification vers
la surface de contact de la came avec le piston de la
pompe à carburant.
[0045] Selon les figures 5 et 6, le volant d’inertie com-
porte une protubérance tubulaire 29 qui est montée en-
tourant l’extrémité d’accouplement 17’ du vilebrequin.
Ladite protubérance 29 présente un évidement 30 sen-
siblement cylindrique complémentaire à l’extrémité d’ac-
couplement 17’ du vilebrequin au jeu de montage près.
La protubérance porte la came d’actionnement 20 mon-
tée de telle façon que son axe de rotation soit confondu
avec l’axe du volant. La came est montée de manière
préférentielle par frettage ou par soudure entourant la
protubérance tubulaire 29.
[0046] La came d’actionnement 20 et la protubérance
tubulaire 29 sont tournées vers le vilebrequin 14 de telle

façon que l’extrémité d’accouplement 17’ du vilebrequin
soit enfoncée dans l’évidement 30 de ladite protubérance
29, la came 20 entoure alors ladite extrémité d’accou-
plement 17’ du vilebrequin. Le volant d’inertie 15 est fixé
à l’extrémité du vilebrequin grâce à la liaison filetée.
[0047] Comme le mode de réalisation précédent, un
premier joint 26 est disposé au niveau d’un palier de
maintien 27 du vilebrequin et un second joint 28 sensi-
blement annulaire est agencé entre la paroi 23 du carter
et une extrémité longitudinale de la came 20 en contact
avec le volant d’inertie ou entre la paroi 23 et une extré-
mité longitudinale de la protubérance tubulaire à proxi-
mité d’un disque formant le volant d’inertie.
[0048] Selon un autre mode de réalisation selon la fi-
gure 6, la came d’actionnement 20 portée par la protu-
bérance tubulaire 29 du volant d’inertie est logée direc-
tement dans une chambre de bielles 34 dans laquelle
sont logés également au moins un maneton 31 et au
moins un tourillon 32 formant le vilebrequin19. Le palier
de maintien 27 du vilebrequin entoure dans ce cas la
protubérance tubulaire 29 du volant d’inertie 15. La came
d’actionnement 20 logée dans la chambre de bielles 34
bénéficie alors d’un brouillard d’huile envahissant ladite
chambre de bielles lors du fonctionnement du moteur ce
qui peut permettre d’éviter la création d’un conduit d’ame-
née de liquide de lubrification vers la surface de contact
de la came d’actionnement 20 avec le piston de la pompe
à carburant.
[0049] L’objet de l’invention est atteint : l’agencement
de pompe à carburant selon l’invention est peu impactant
en encombrement du moteur thermique.
[0050] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de cette prise, décrites
ci-dessus à titre d’exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes. C’est ainsi notamment que la
came d’actionnement peut être intégrée au volant d’iner-
tie ou partie dudit volant, sans que l’on sorte pour autant
du cadre de l’invention.

Revendications

1. Agencement d’une came d’actionnement d’une
pompe à carburant à une extrémité d’accouplement
(17’) du vilebrequin (12) tournée vers le volant d’iner-
tie d’un moteur qui comprend

- un carter-cylindres (10) comportant une cham-
bre (11) de bielles délimitée par une paroi (15)
présentant un orifice (16) entourant l’extrémité
(17’) d’un vilebrequin (12) logé dans ladite
chambre,
- et le volant d’inertie (20) fixé solidaire en rota-
tion à ladite extrémité et disposé à l’extérieur de
ladite chambre, ledit volant d’inertie (20) com-
portant une protubérance tubulaire (22) apte à
entourer l’extrémité (17’) du vilebrequin, ladite
protubérance (22) du volant débouchant à l’in-
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térieur de la chambre (11) par l’orifice circulaire
(16),

caractérisé en ce que la came d’actionnement est
fixée au volant d’inertie.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé en
ce la came est montée entourant l’extrémité du vile-
brequin.

3. Agencement selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la protubérance tubulaire porte la
came d’actionnement.

4. Agencement selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la came est montée entourant la protu-
bérance par frettage ou soudure

5. Agencement d’une came d’actionnement selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que la came d’actionnement est entourée par
la paroi du carter-cylindres.

6. Agencement d’une came d’actionnement selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, caractérisé
en ce que le carter-cylindres comporte un évidement
prolongé radialement à l’axe du vilebrequin par un
orifice, pour loger la pompe à carburant.

7. Agencement d’une came d’actionnement selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que la came est logée dans la chambre de
bielles.

8. Agencement d’une came d’actionnement selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le carter cylindres comporte une chambre
d’accueil séparée de la chambre de bielles selon
l’axe longitudinal du carter-cylindres pour loger la
came d’actionnement.

9. Agencement d’une came d’actionnement selon la re-
vendication 8, caratérisé en ce que la chambre d’ac-
cueil est fermée de façon étanche par des joints an-
nulaires.

10. Agencement d’une came d’actionnement selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce que la came porte
un joint d’étanchéité.

11. Moteur thermique de véhicule automobile compre-
nant une pompe à carburant agencée du côté ac-
couplement actionnée par une came d’actionnement
agencée selon l’une quelconque des revendications
1 à 10.
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